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Introduction
La toute première mesure de prévention est certainement: 
l‘ordre et la propreté.
S‘il n‘est pas toujours facile de faire respecter ceci chez soi, 
qu‘en est-il dans votre entreprise?  
Vous trouverez en annexe, une fiche d‘inspection périodique 
qui vous aidera à vérifier si les consignes sont correctement 
respectées.

Fiche d‘inspection
Cette fiche a comme but d‘énumérer un ensemble de 
situations qui peuvent se produire dans votre entreprise 
et qui peuvent être à l‘origine d‘un feu ou d‘un incident 
quel qu‘il soit.  En effectuant une visite régulière dans vos 
bâtiments, il sera plus aisé de détecter si on respecte ou pas 
les consignes.  
On y trouve:
- Les abords du bâtiment sont-ils propres, les pelouses  
 tondues, absence de graffitis, …
- Accessibilité et bon état des moyens d‘extinction 
- Ordre et propreté en général
- Les portes coupe feu sont elles dégagées et en bon état
- Les chauffages sont-ils dégagés, en bon état, …
- Etc. …

Qui doit effectuer les inspections? 
Idéalement ceci doit se faire soit par le travailleur désigné 
(s‘il y en a un dans l‘entreprise), par un des responsables 
des divers services, ou par une personne que vous désignez.  
Elle vous remettra ensuite son rapport pour suivi.

Fréquence des inspections.
Elle effectuera la visite une fois par mois idéalement à date 
fixe car il lui sera ainsi possible de visiter l‘entreprise des jours 
différents.

Suites à réserver aux inspections
Lorsqu‘une remarque doit être reprise au rapport, on le dira 
directement aux personnes concernées.  Elles peuvent 
alors agir ou dans les plus brefs délais.  Si lors de la visite 
suivante le point est en ordre, la mesure corrective aura 
correctement été implémentée.  Si ce n‘est pas le cas, il 
faudra faire une seconde remarque.  Si le point persiste il 
faudra éventuellement prévoir un affichage.  Et si malgré 
cela le problème persiste, il faudra prendre des mesures 
plus énergiques ou mettre en place des contraintes 
(fermetures automatiques, balustrades, déménagement du 
problème dans une zone adaptée, …)
Or, c‘est à vous de trouver la meilleure solution.  Si vous 
ne trouvez pas, alors contactez-nous, on pourra 
éventuellement vous proposer une solution. 

Avantage du formulaire
Comme il est écrit, il est facile de retrouver depuis quand le 
problème existe ou s‘il y a une récurrence. 
Lorsque la procédure est correctement implémentée, elle 
peut être rendue dynamique.  Ce peut aussi devenir un 
outil pour récolter des informations.  On peut aussi demander 
tous les mois de regarder certains points avec attention, ce 
qui vous donnera une image actualisée de votre entreprise.
N‘hésitez pas à „user“ du formulaire.
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Fiche d’inspection Incendie
Inspection faite par  :

Contrôlée par :

Date  :

Date  :

Points à inspecter

Satisfaisant Observation

Tenue générale des locaux Oui Non Sans Objet

Accès libre

Déchets
- Poubelles de sécurité
- Evacuation régulière
- Collecte sélective

Abords des bâtiments
- Evacuation des déchets
- Présence de combustible
- Accès libre pour intervention
- Plantations entretenues et élaguées

Consignes générales et particulières Oui Non Sans Objet Observation

Signalisation de l’interdiction de fumer

Respect de l’interdiction de fumer

Procédures de permis de feu

Procédures de contrôle après travaux 
par points chauds et flamme nue

Procédures de contrôle des entreprises 
extérieures

Moyens de protection et de défense 
contre l’incendie

Oui Non Sans Objet Observation

Extincteurs mobiles
- Accès dégagés
- Chargés
- Plombés
- Signalisation

Dévidoirs à alimentation axiale / RIA
- Accès dégagés
- Etat des lances / vannes
- Signalisation
- Essais

Hydrants intérieurs armés
- Accès dégagés
- Etat général

Portes coupe-feu
- Clairement signalées
- Etat général
- Obstruées / Bloquées
- Fermeture sans problème

Check List - CL 01



Satisfaisant Observation

Oui Non Sans Objet

Installation de détection extinction gaz
- Contrôle du tableau
- Report d’alarme
- Niveau de charge des batteries
- Niveau de charge des réservoirs
- Etat général des matériels
- Etanchéité des locaux

Risques particuliers Oui Non Sans Objet Observation

Installation électrique (armoires)
- Etat des conducteurs
- Fermeture des portes
- Accès dégagés
- Stockage autour / à l’intérieur
- Passages des câbles obturés

Poste de recharge de batteries
- Délimitation de la zone
- Protection de la zone / Dégagement
- Ventilation efficace
- Interdiction de fumer
- Extincteur en place

Stockage de produits inflammables 
dans les ateliers
- Signalisation
- Etiquetage
- Consignes
- Cuvettes de rétention
- Mise à la terre des fûts de transvasement
- Quantités limitées stockées en cours de    
   fabrication
- Usage de récipients de sécurité

Stockages
- Contre les façades
- Interdiction de fumer
- Hauteurs respectées
- Accès dégagés
- Fractionnement du risque

Chaudières / Appareils de chauffage
- Interdiction de fumer
- Accès et abords dégagés
- Vanne d’arrêt d’urgence
- Risque de propagation
- Absence de matières combustibles

Ventilation des locaux / installations 
électriques
- Grilles dégagées

Fermeture de chantier
- Déchets éliminés
- Perçages obturés par matière 
  incombustible
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